
COMPTE RENDU CDAS du 14 juin 2018

Les  membres  du  CDAS  se  sont  réunis  le  14

juin 2018 dans les locaux de la DDFIP. 

I  -  Compte-rendu  d'activité  2017  de  la

déléguée de l'Action Sociale

La  déléguée  de  l'Action  Sociale  a  récapitulé

l'ensemble des dépenses engagées au titre de

l'année  2017.  Les  crédits  d'actions  locales

alloués à la DDAS 05 se sont élevés à 16 000€

(arbre  de  Noël,  sorties,  consultations

juridiques, psychologiques…)

En 2017,  la  déléguée a  effectué 9 visites  de

postes  en  compagnie  du  médecin  de

prévention et de l'assistante de service social. 

II  –  Compte  rendu  d'activité  de  l'assistante

sociale

Le  cadre d’intervention de  l'assistante  sociale

reste  celui  des  années  précédentes :  elle

dépend  du  ministère  de  l’intérieur  et  est

détachée pour l’équivalent d’un mi-temps à la

DGFIP.

Au  titre  de  l’année  2017,  le  nombre  de

consultations s’est élevé à 90. 

Les 3 principaux motifs de consultation sont

les  difficultés  dans  la  vie  professionnelle

(34%),  dans  la  sphère  familiale  (30%)  et  de

santé  (22%).  Les  problématiques  rencontrées

sont très variées et les réponses apportées sont

faites au cas par cas.

La majorité des interventions font suite à des

demandes directes, formulées par les agents.

L’assistante  sociale  va  suivre  des  formations

pour  la  gestion  des  médiations  au  sein  des

collectifs. Les interventions seront plus faciles

à mener par rapport aux Espaces De Dialogue

très lourds à mettre en place. Il est espéré un

résultat  plus  professionnel  dans  les

interventions, plus efficaces et une meilleure

réactivité. 

III - Point sur les actions et sorties 2018

Au  13/06/2018,  la  Déléguée  de  l'Action

Sociale a reçu 10 demandes d'aide au permis

de conduire, 13 demandes d'abonnement à des

revues  jeunesse  et  33 demandes  de  coupons

sport ( soit un total de 1 946€).

Les  sorties  programmées 2018:  la  sortie

Verdon a été annulée faute de participants, les

deux  autres  sont  maintenues  mais  la

participation  reste  majoritairement  celle  des

retraités.

Plusieurs  autres  suggestions  de  sorties  sont

faites :  Escape GameEscape GameEscape GameEscape Game à Crot,  On'AirOn'AirOn'AirOn'Air à Tallard

et Téléski Nautique de Mountain ParkTéléski Nautique de Mountain ParkTéléski Nautique de Mountain ParkTéléski Nautique de Mountain Park à Saint-

Bonnet-en-Champsaur. 



IV – questions diverses

Fin juillet 2018, les restaurants «le Tokyo » et « le Lavandin » ne seront pas re-conventionnés. 

Deux options s'offrent aux agents de la résidence administrative de Gap :

- Soit les 4 restaurants encore conventionnés seront suffisants pour accueillir tous les agents (un

tiers des agents de Gap utilisent ces restaurants) et le système en place perdure ;

- Soit les conventions sont dénoncées et le système de la carte Apetiz est mis en place.

Pour  rappel,  aucun  nouveau  conventionnement  ne  pourra  être  signé.  La  carte  Apetiz

fonctionnera comme les anciens chèques restaurant. Pour les agents souhaitant en bénéficier, une

somme sera créditée sur la carte tous les mois. La moitié de celle-ci sera prélevée sur le salaire de

l'agent, l'autre moitié est une subvention de l'administration. Un sondage sera réalisé auprès des

collègues de la résidence de GAP durant l'été pour connaître l'option majoritairement souhaitée.

Cette année,  les  chèques cadeaux de Noël changeront de format.  Ils  seront  envoyés soit  sous

forme dématérialisée par mail, soit par voie postale sous forme de carte cadeau. Cela implique la

diffusion d'une liste d'adresses mail et/ou d'adresses postales personnelles. Le sujet du respect des

données personnelles diffusées à des tiers se pose. Les arbitrages sont en cours.
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